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Au Service correctionnel du Canada, l’exécution des 
p rogrammes correctionnels repose sur les principes des 

services correctionnels efficaces énoncés par Andrews et al.2 L a 
planification correctionnelle s’appuie sur les principes du risque 
et du besoin. En effet, on évalue systématiquement les niveaux 
de risque et de besoins du délinquant lors de son admission, 
et on formule un plan correctionnel axé sur les facteurs liés 
au comportement criminel (principe du besoin) pour les 
délinquants qui présentent un risque élevé de récidive ( p r i n c i p e 
du risque). Toutefois, nous avons commencé récemment à essayer 
de mieux compre n d re la nature et l’influence du principe de la 
réceptivité. Pour être en mesure de tenir compte de ce principe, 
les concepteurs et les animateurs de programmes doivent savoir 
quels genres de contenu et de mode d’exécution produisent les 
meilleurs résultats pour divers groupes ou individus. 

Les clients potentiels ne sont pas tous pare i l l e m e n t 
disposés à apporter des changements dans leur 

vie. Pourtant, dans la plupart des interventions, on 
suppose que tous les participants sont motivés et 
bien disposés. Les études sur la psychothérapie 
générale montrent que l’absence de motivation des 
clients est l’un des motifs le plus souvent cités pour 
expliquer l’abandon, le défaut de se conformer, la 
rechute et les autres résultats négatifs du traitement.3 

Le manque de motivation n’est pas un trait 
psychologique immuable; il est possible d’augmenter 
la motivation des délinquants. Des initiatives récentes 
nous indiquent comment appliquer systématiquement 
des techniques qui peuvent augmenter la motivation 
des clients et susciter leur intérêt à l’égard du 
changement. Dans cet article, la motivation 
désigne la volonté d’un individu de changer ses 
comportements nuisibles. Dans le domaine 
c o r rectionnel, cette notion désigne plus précisément 
la volonté du délinquant de supprimer les facteurs 
qui ont contribué à son comportement criminel. 

Une étude sur des délinquants en liberté sous 
condition dans la collectivité a révélé que même 
lorsque le délinquant n’est que faiblement motivé à 
combler les besoins qu’on a identifiés dans son plan 
c o r rectionnel, il existe une corrélation significative 
e n t re sa motivation et la réussite de la mise en 
l i b e r t é .4 On a demandé à des agents de libération 
conditionnelle d’évaluer, sur une échelle de tro i s 
points — motivation faible, modérée ou élevée —, 
dans quelle mesure les délinquants étaient disposés 
à régler les problèmes qui étaient associés à leur 

comportement criminel. Les délinquants les plus 
motivés avaient le taux de récidive le plus bas. 

Dans une étude sur les délinquants ayant abandonné 
le programme de développement des aptitudes 
cognitives et le programme de maîtrise de la colère 
et des autres émotions,5 on a montré encore une fois 
que le degré de motivation des délinquants à atténuer 
les besoins liés à leurs facteurs criminogènes est lié 
à la réussite ou à l’échec de la mise en liberté. Le 
niveau de risque des décrocheurs n’était pas 
plus élevé que celui des autres participants aux 
p rogrammes. Par ailleurs, dans leur étude sur les 
p rogrammes de maîtrise de la colère et des autre s 
émotions, Dowden et Serin6 ont constaté que les 
d é c rocheurs avaient un taux de récidive huit fois 
plus élevé que les délinquants qui avaient terminé 
le programme. Ils ont créé une variable, qu’ils ont 
définie par rapport au rendement des délinquants 
dans les programmes de base. Cette variable était 
fortement associée à la réduction de la récidive 
(r = 0,32), encore plus que la cote obtenue sur l’Échelle 
d’information statistique sur la récidive, l’âge, 
l’ethnie, les antécédents criminels et les antécédents 
c a rcéraux. Il apparaît que les décrocheurs sont 
p a r t i c u l i è rement enclins à la récidive et que les 
facteurs de risque qui contribuent à l’échec de la 
mise en liberté ne sont pas entièrement liés aux 
antécédents, mais peuvent aussi être liés à des 
facteurs groupés dans la catégorie de la motivation. 
Ainsi, les délinquants qui terminent les pro g r a m m e s 
de base connaissent une diminution cumulative de 
la récidive, qui est supérieure à ce qu’on aurait 
prévu d’après leurs niveaux de risque et de besoins. 

Si l’augmentation de la motivation des délinquants à 
changer leur comportement est un facteur important 
dans la réduction de la récidive, il nous faut mainte
nant déterminer quels facteurs influencent la 
motivation. Pour ce faire, nous pouvons nous appuyer 
sur de nombreuses années de re c h e rche sur les 
résultats de la thérapie générale et du traitement de la 
t o x i c o m a n i e .7 On peut classer dans quelques domaines 
clés les facteurs qui ont été étudiés : caractéristiques 
des clients, caractéristiques du thérapeute, rapports 
e n t re le thérapeute et les clients, appariement du 
service et des clients quant au mode de pre s t a t i o n , 
soutiens du milieu ou de l’organisme. Nous examine
rons seulement les facteurs dynamiques ou modifiables. 21 
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Facteurs de motivation Interventions correctionnelles ou prestation de services correctionnels 

Caractéristiques des clients Interventions individuelles ou de groupe qui amènent les délinquants à reconnaître les répercussions 
(gravité du problème, confiance qu’ils peuvent de leurs problèmes, qui les aident à prendre confiance en eux et qui leur enseignent à prévenir 
changer leur comportement et gérer les rechutes) la rechute. 

Caractéristiques du thérapeute (et du personnel) Recruter et former des agents de programme qui possèdent les caractéristiques des intervenants 
efficaces : enthousiastes, compétents, encouragent l’auto-efficacité, empathiques, donnent 
l’exemple de valeurs prosociales. 

Relations entre le thérapeute et les délinquants Établir des buts d’un commun accord. Le thérapeute doit être coopératif, mais directif. 

Appariement des clients et du service Offrir des programmes qui sont bien structurés, axés sur l’acquisition de compétences, progressifs, 
et qui ne sont pas trop complexes sur le plan cognitif. 

Soutiens du milieu Créer un milieu propice au changement : souligner et encourager les efforts, suggérer d’autres 
sources de soutien, faciliter l’accès à diverses ressources pouvant favoriser le changement. 

Tableau 1 

Parmi les caractéristiques dynamiques des clients 
qui sont associées à la motivation, mentionnons la 
reconnaissance par le client de l’ampleur de la gravité 
du problème, et l’auto-efficacité. Les thérapeutes qui 
sont sympathiques, expérimentés, compétents et 
attentionnés, qui donnent des conseils et déclare n t 
s ’ a t t e n d re à des résultats positifs sont toujours associés 
à des résultats positifs. Les méthodes thérapeutiques 
qui permettent au thérapeute de travailler avec le 
client à l’atteinte de buts fixés d’un commun accord 
contribuent à l’amélioration des résultats.8 L’ a p p a
riement des clients et du service, l’adaptation du niveau 
de complexité à la capacité du client, et l’adoption 
d’une méthode pro g ressive d’acquisition de 
compétences favorisent l’augmentation de l’auto
e fficacité et la réduction de la surabondance 
d’information. Enfin, les aspects organisationnels 
du traitement, comme l’absence de liste d’attente, 
la continuité des programmes et le nombre de 
p rogrammes de traitement offerts, influencent 
positivement la motivation des clients.9 

Les renseignements que l’on trouve dans les ouvrages 
généraux sur la façon d’augmenter la motivation des 
délinquants et le respect des conditions associées au 
traitement peuvent s’appliquer à la prestation de 
services aux délinquants. Au Tableau 1, on verra 
comment les constatations des ouvrages sur la 
psychothérapie générale s’adaptent aux 
interventions corre c t i o n n e l l e s . 

Il existe des approches ou des interventions qui 
i n t è g rent plusieurs de ces recommandations. Miller1 0 

a examiné diverses stratégies utilisées pour des 
interventions de courte durée qui se sont avérées 
e fficaces. Ces stratégies sont résumées au Tableau 2. 
La technique d’entrevue motivationnelle, est l’une 
des méthodes qui est fondée sur les principes du 
Tableau 2.11 Elle a été appliquée dans le domaine du 
traitement de la toxicomanie, mais elle n’a eu que des 
applications limitées dans le secteur corre c t i o n n e l 
jusqu’à maintenant. Ginsberg l’a utilisée brièvement 

avec des délinquants qui faisaient une consommation 
excessive d’alcool;1 2 d ’ a u t res l’ont utilisée, dans une 
m o i n d re mesure, avec des délinquants sexuels.1 3 

La thérapie de l’augmentation de la motivation est 
une approche qui consiste en 4 séances données sur 
une période de 12 semaines. De façon générale, les 
thérapeutes font des observations personnalisées 
à propos des conséquences négatives de la consom
mation d’alcool, aident le client à établir un plan 
bien défini pour le changement, examinent les 
sentiments ambivalents à propos du changement de 
comportement, résument les progrès et élaborent de 
nouveaux plans.1 4 Habituellement, les cliniciens qui 
utilisent cette approche ont recours à la technique 
d ’ e n t revue motivationnelle. 

Le modèle transthéorique de changement a été 
appliqué à de nombreux domaines d’intervention : 
désaccoutumance au tabac, traitement de la toxico
manie, soulagement de la douleur, violence familiale, 
poursuite du traitement jusqu’au bout. Prochaska et 
Di Clemente1 5 ont défini cinq étapes en fonction de la 
volonté des individus de changer leurs comportements 
nuisibles. À l’étape de la précontemplation, les 
individus ne sont pas motivés à changer; à l’étape de 

R é t r o a c t i o n Donner une rétroaction pour amener le délinquant à 
mieux comprendre sa situation et à voir comment son 
comportement est nuisible. 

R e s p o n s a b i l i t é Souligner que c’est le délinquant qui doit prendre la 
décision de changer de comportement. 

C o n s e i l s Donner des conseils pour aider le délinquant à cerner 
les problèmes, et parler de la nécessité de changer. 

M e n u Suggérer un éventail de stratégies qui favorisent le 
c h a n g e m e n t . 

E m p a t h i e Montrer qu’on accepte et qu’on comprend le 
d é l i n q u a n t . 

A u t o - e f f i c a c i t é Convaincre le délinquant qu’il est capable d’appliquer 
une stratégie de changement. 

Tableau 2 



la contemplation, ils songent à changer; à l’étape de 
la préparation, ils planifient le changement; à l’étape 
de l’action, ils sont engagés activement dans le 
changement; enfin, à l’étape du maintien, ils ont fait 
des changements, mais ils reconnaissent qu’ils 
doivent demeurer vigilants en cas de re c h u t e . 

P rochaska et Di Clemente décrivent les pro c é d é s 
expérientiels et comportementaux qui soutiennent 
les individus à chacune de ces étapes. Dans les deux 
p re m i è res étapes, on les aide à faire une prise de 
conscience et à réévaluer leur environnement pour 
les amener à compre n d re les répercussions de leurs 
comportements malsains sur eux-mêmes et sur les 
a u t res et de les aider à voir qu’un changement de 
comportement peut constituer un élément important 
d’une nouvelle identité. À l’étape de la préparation, 
on utilise des stratégies d’intervention qui re n f o rc e n t 
l ’ a u t o - e fficacité, c’est-à-dire la capacité des individus 
de choisir de changer et de s’engager à le faire. Aux 
étapes de l’action et du maintien, on se sert de tech
niques comme la gestion du re n f o rcement, on encou
rage les individus à re c h e rcher et à utiliser l’aide de 
soutiens sociaux, on utilise le contre - c o n d i t i o n n e m e n t 
pour qu’ils adoptent des cognitions et des comporte
ments plus sains, ainsi que le contrôle des stimuli 
pour supprimer les signaux qui les poussent à 
s’engager dans des comportements malsains. 

Initiatives récentes qui intègrent les 
techniques d’augmentation de la motivation 

Récemment, le Service correctionnel du Canada 
a lancé plusieurs projets qui combinent les 
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